
 

 

 
INSCRIPTIONS SCOLAIRES – RENTREE DE SEPTEMBRE 2020 

 
Des enfants nés en 2017 

 
En application de la carte scolaire, l’enfant est affecté dans l’école dont dépend le lieu de résidence de la famille. 
 
L’inscription scolaire en mairie est obligatoire avant toute démarche à l’école. 
 
Les inscriptions s’effectuent entre le 2 janvier et le 31 mars pour les enfants qui entrent en maternelle et les 
nouveaux arrivants. 
 
Attention, l’inscription se fait exclusivement sur rendez-vous auprès du SEEJ (Service Education Enfance 
Jeunesse) à l’Hôtel de Ville de Chennevières-sur-Marne. 
 
La prise des rendez-vous s’effectue à partir du 2 décembre 2019. 
 
Une fois inscrit, l’enfant a l’obligation de fréquenter l’école conformément à la loi du 28 juillet 2019 sur 
« l’abaissement de l’instruction obligatoire à l’âge de 3 ans » (Journal Officiel). 
 
DOCUMENTS ORIGINAUX à présenter obligatoirement par les parents ou représentants légaux ,et traduits 
en français , le cas échéant par un traducteur assermenté auprès des tribunaux. 
 

 Livret de famille ou acte de naissance avec filiation 
 Pièce d’identité du parent se présentant 
 Carnet de santé comportant les dates des vaccinations obligatoires (DT Polio) ou attestation médicale 
 Certificat de radiation de l’ancienne école pour un enfant déjà scolarisé 
 En cas de séparation ou de divorce, l’extrait de jugement relatif à l’exercice de l’autorité parentale et des 

droits de garde 
 1 justificatif de domicile récent au nom du responsable légal (attention : les avis d’imposition ne sont pas 

acceptés). 
 Attention : pour les personnes hébergées ,le formulaire de l’attestation d’hébergement est à retirer au 

SEEJ et doit être renseigné par l’hébergeant, lequel doit ensuite faire légaliser sa signature auprès du 
service Etat civil. 

 Avis d’imposition 2019 sur les revenus 2018 et l’attestation de paiement Caf. Si vous ne recevez pas de 
prestations sociales l’attestation de non paiement. 

 
Demandes de dérogations scolaires  2020-2021  
 
Vous avez la possibilité de faire une demande de dérogation sur Rendez-vous du 02 janvier au 30 avril 2019 
 pour le motifs suivants : 
 

1.  Raisons médicales de l’enfant (sur présentation d’un certificat médical ou notification MDPH) 
2.  Frère ou sœur déjà scolarisé dans l’école du secteur demandé ayant fait l’objet d’une dérogation sauf si l’ainé 

est en cycle 3. 
3. Enfant gardé par une assistante maternelle agréée et/ou déclarée située dans le périmètre de l’école demandée 

(sur justificatif de la professionnelle)  
4. Parent enseignant dans l’école  
5. Autres situations sociales particulières 

 
 
 
 
 
 


